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Quelle méthode pour étudier les contextes de découverte 
des dépôts à composante métallique ?

ThibaulT lE COZaNET

Kaurin et al. 2015 :  KAURIN (J.), MARION (St.), BATAILLE (G.) dir. — Décrire, analyser, interpréter les pratiques de dépôt à l’âge du Fer. Actes de la table 
ronde de Bibracte, Centre archéologique européen (Glux-en-Glenne, 2-3 février 2012). Glux-en-Glenne : Bibracte, 2015, p. 65-80 (Bibracte ; 26).

INTRODUCTION DE LA MÉTHODE

Les dépôts à composantes métalliques proto‑
historiques profitent d’un intérêt très ancien. La 
recherche sur cette thématique aux âges du Fer opère 
un profond renouveau depuis une vingtaine d’années 
auprès de la communauté des protohistoriens fran‑
cophones. Alors que les premières découvertes sont 
signalées dès le début du xxe siècle (Blanchet 1905), 
les études ont été longtemps monographiques ou thé‑
matiques (cf. par ex. Monnet, Thévenin 1983 ; Duval, 
Gomez de Soto 1986) en se focalisant sur une rivière, 
des découvertes exceptionnelles… Le renouveau 
observé consiste surtout en une volonté de multiplica‑
tion, d’innovation et de confrontation des méthodes 
et des approches de ces ensembles de mobilier par‑
ticuliers (Nillesse 2006 ; Bataille 2007) basées sur des 
corpus de plus en plus importants et diversifiés. Cela 
apparaît à la lecture des actes de quatre colloques 
successifs (Bataille, Guillaumet 2006 ; Barral et al. 
2007 ; Honegger et al. 2009 ; Bonnardin et al. 2009). 
Néanmoins, malgré cette augmentation notable du 
nombre de publications, il n’existe toujours pas de 
terminologie commune, ni de projet de normalisa‑
tion des termes utilisés pour l’analyse des contextes 
de découvertes. Cette situation rend difficile la com‑
pilation des données existantes qui permettrait une 
meilleure compréhension des pratiques rituelles des 
populations protohistoriques.

C’est dans cette perspective que se place cette 
réflexion, en proposant une fiche de lecture et d’étude 
des contextes de dépôt, basée sur des critères norma‑
lisés. Elle sera étayée par une application concrète 
sur un corpus de dépôts à composante métallique 
des âges du Fer en France issu de nos travaux de 

master (Le Cozanet 2012). Cette grille d’analyse per‑
met d’étudier les dépôts mis au jour anciennement 
ou fortuitement au même titre que ceux découverts 
lors d’opérations d’archéologie préventive récentes et 
mieux documentées.

Notre propos commencera donc par une histo‑
riographie de l’étude des contextes de découverte, 
afin de comprendre l’environnement dans lequel 
les dépôts prennent place et expliquer les choix des 
critères d’analyse. Ensuite, cette méthode sera défi‑
nie au travers de ces trois catégorisations : milieux 
de découverte, caractères du comblement et envi‑
ronnement proche. L’intérêt de ces divisions sera 
ensuite présenté à partir d’études chronologiques, 
spatiales et statistiques du corpus, avant de replacer 
les ensembles de mobilier dans leur contexte chro‑
noculturel.

DE VIEILLES TROUVAILLES  
POUR UNE REDÉCOUVERTE RÉCENTE

Les premières découvertes de dépôts métalliques 
de l’âge du Fer sont très anciennes. Par exemple on 
signale, en 1771 à Podmokly en République Tchèque, 
la découverte d’une situle en bronze contenant plu‑
sieurs milliers de monnaies et quelques éléments de 
parures en or (Drda, Rybová 1995). Mais cette décou‑
verte qui suscita un fort émoi scientifique, partagea le 
sort commun des découvertes monétaires de l’époque 
et fut refondue. L’intérêt d’auteurs précurseurs tel 
qu’Eckhel (1794) aidant, on conserve encore des des‑
sins et des inventaires plus ou moins complets de ces 
dépôts détruits avant l’émergence d’une archéologie 
scientifique.
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de Cúchulainn, auxquelles il ajoute des observations 
archéologiques. Il constate que les armes retrouvées 
par les dragues sont régulièrement en mauvais état et 
souvent marquées par des traces de coups qui témoi‑
gneraient d’antiques combats. Ce renouvellement 
de la lecture des dépôts s’exprime non seulement 
en France mais également dans toute l’Europe. 
Citons les deux articles fondateurs de W. Torbrügge 
et de W.H.  Zimmermann (Torbrügge 1960 ; Zimmer‑
mann 1970). Pour la première fois, ces deux auteurs 
s’intéressent à un seul milieu de dépôt – en l’occur‑
rence aquatique – et tentent de distinguer différentes 
interprétations, profanes ou sacrées en fonction des 
caractéristiques contextuelles des découvertes (eau 
stagnante, eau vive, lac de montagne, tourbières…).

Par la suite, les développements quasiment simul‑
tanés de l’archéologie de sauvetage et de la recherche 
universitaire favoriseront les avancées sur le sujet. Dans 
un premier temps, elles se font grâce aux découvertes 
des grands sanctuaires du nord de la France comme 
Gournay‑sur‑Aronde (Brunaux et al. 1985), Nanteuil‑
sur‑Aisne (Lambot 1989) et La Villeneuve‑au‑Châtelot 
(Piette 1994 ; Bataille 2008). Ces dépôts révolutionnent 
la compréhension et l’étude de la religion gauloise, et 
conduisent à une révision des analyses des dépôts proto‑
historiques précédemment découverts (Duval 1990). Le 
développement de l’archéologie de sauvetage permet 
également une augmentation du nombre de décou‑
vertes de dépôts métalliques en contexte d’habitat rural, 
en dehors des contextes sacrés ou privilégiés, favorisés 
auparavant (Nillesse 2006).

Il faut attendre les années 1990 pour que de nou‑
velles synthèses apparaissent. La plus conséquente a été 
réalisée en 1995 par G. Kurz (1995) ; elle inventorie tous 
les dépôts métalliques et objets isolés de l’âge du Fer 
dans une grande partie de l’Europe tempérée. L’intérêt 
de ce travail est double. En plus de réaliser une synthèse 
à grande échelle, l’auteur prend en compte les objets 
isolés au même titre que les dépôts de mobilier, ce qui 
permet l’analyse contextuelle et qualitative des dépôts.

Ce travail est à l’origine d’une nouvelle dynamique 
concernant les dépôts, illustrée par la tenue à Berlin en 
1997 d’une exposition sur cette thématique, intitulée 
Gaben an die Götter (Hänsel 1997). Durant les années 
2000, cela se constate également par la réalisation de 
plusieurs colloques et par le lancement de programmes 
de recherches sur les dépôts métalliques.

Enfin, en paraphrasant Peter Jud : « Le débat sur 
l’intentionnalité de ces dépôts me semble incontour-
nable et doit être intégré dans la définition des dépôts. 
Si ces intentions sont les mêmes pour tous les dépôts, il 
est important de les décrire. Si au contraire ces intentions 
sont multiples, il faudrait développer des instruments 
scientifiques pour séparer les différentes catégories de 
dépôts. » (Jud 2006, p. 130).

Les premières considérations du contexte archéolo‑
gique dans l’interprétation d’un objet ou d’un ensemble 
d’objets suivent les grandes découvertes protohistoriques 
comme celle du site de La Tène par le Colonel Schwab 
(Vouga 1885). Elles sont elles‑mêmes favorisées par les 
importants aménagements du territoire (voies de chemin 
de fer, canaux…) qui seront conduits lors de l’industria‑
lisation de l’Europe au cours du xixe siècle, notamment 
dans des contextes plutôt méconnus à l’époque, les 
milieux humides : fleuves, rivières, lacs… C’est à partir de 
cette nouvelle documentation qu’en 1866, F. de Saulcy 
(1866) propose, à partir des découvertes de monnaies 
dégradées en or retrouvées dans la Seine, de distinguer 
dans l’étude des ensembles monétaires, ceux découverts 
en milieu terrestre de ceux découverts en milieu aqua‑
tique. Cette division ne repose pas tant, selon lui, sur le 
fait que les objets rejetés en rivière étaient irrécupérables, 
mais plutôt sur le fait que les monnaies ont été volontai‑
rement dégradées pour éviter qu’on puisse les réutiliser, 
ce qui n’avait à l’époque jamais été reconnu en contexte 
terrestre et marquait alors l’existence de fonctions ou de 
rituels différents selon les milieux de déposition.

Quelques années plus tard, S. Müller (1897), dans 
la continuité de J.J.A. Worsaae (1844), introduit le mot 
“dépôt” dans le vocabulaire archéologique. Mais sur‑
tout, il intègre et définit les notions de dépôt réversible 
et offrande irréversible, principalement à partir de 
l’étude du contexte de découverte de ces ensembles 
de mobilier. Cette dernière sera d’ailleurs étendue 
pour la première fois à tous les types d’objets.

Malgré les efforts de certains auteurs pour pour‑
suivre dans cette voie, C. Jullian (1906‑1926), la 
tendance générale est à l’interprétation des dépôts 
de manière profane. En contexte terrestre, ils sont 
généralement interprétés comme des stocks oubliés 
de marchandises ou, pour l’âge du Bronze, stocks de 
matières premières en attente de recyclage (Schuma‑
cher 1914) ; en contexte humide, les découvertes sont 
considérées comme péages (Déchelette 1927). Ces 
théories seront majoritairement diffusées durant la pre‑
mière moitié du xxe siècle en France.

Ce n’est qu’après la Seconde Guerre mondiale, 
grâce à la reconstruction et l’urbanisation de la France 
et à la forte augmentation du corpus qui en découla, 
que furent observés un important renouvellement de 
la pensée scientifique et une remise en question des 
interprétations précédemment admises. Dans un pre‑
mier, temps les articles se restreignent à des études 
monographiques. C’est le cas de l’article de R. Louis 
(1954), qui remet en question les théories antérieures 
et propose l’hypothèse que les objets présents en 
contexte de gués marquent une pratique gauloise 
traditionnelle de combats ritualisés, hypothèse qu’il 
construit à partir des textes de légendes médiévales 
de tradition celtique d’Irlande, notamment la légende 
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COMMENT ÉTUDIER LES CONTEXTES  
DE DÉPÔTS ?

Comme nous l’avons déjà dit, les principaux cri‑
tères d’études des contextes de dépôts doivent être 
simples, bien définis et applicables à tous les types de 
découvertes. C’est à partir de ce cahier des charges 
que nous proposons de séparer l’étude des contextes 
de découverte en trois catégories : le milieu de décou‑
verte, le caractère du comblement et l’environnement 
proche de l’ensemble mobilier.

Définir le milieu de découverte

La distinction entre les dépôts retrouvés après 
avoir été enfouis et les dépôts mis au jour après avoir 
été immergés paraît significative. Lorsque des syn‑
thèses nationales ont été réalisées, comme c’est le cas 
pour l’âge du Bronze et l’âge du Fer (Pennors 2004 ; 
Le Cozanet à paraître), on remarque que les catégo‑
ries fonctionnelles abandonnées en milieu aquatique 
diffèrent proportionnellement de celles retrouvées 
en contexte terrestre (ill. 1, catégories fonctionnelles 
adaptées de Bataille 2007, p. 370). Au‑delà d’une pré‑
sence pondéralement équivalente des éléments de 
fourniment dans les deux contextes, cela se per‑
çoit surtout par une présence plus importante des 
objets se rapportant à l’outillage, à l’artisanat et à la 
sphère domestique dans les milieux subaquatiques, 
alors qu’en milieu terrestre ce sont plutôt les objets 
appartenant à la quincaillerie (divers et indétermi‑
nés) et à la parure qui prédominent. Ces informations 
interrogent aussi sur la représentativité des données 
issues des dragages. Il semble assurément plus facile 
de reconnaître des objets 
de grande dimension dans 
les boues de dragages que 
des éléments de parures, 
par exemple, et lorsque 
l’on étudie plus en détail 
l’inventaire, cette hypothèse 

se vérifie. Ce sont en effet les éléments de parures et 
accessoires vestimentaires issus de fouilles en milieu 
humide qui sont quantitativement les plus importants. 
Le site de la source de la Douix à Châtillon‑sur‑Seine 
représente à lui seul la moitié du corpus des éléments 
de parure et des accessoires vestimentaires immergés 
en France à l’âge du Fer (Buvot 1998 ; Cicolani et al. 
2015). Une sélection préférentielle semble avoir été 
opérée en privilégiant les objets à forte valeur mar‑
chande (armement, objets en bronze, chaudron, etc.) 
vis‑à‑vis d’objets plus ordinaires comme la quincaillerie 
et une partie de l’outillage. Notons enfin qu’en valeur 
absolue, le milieu humide représente la troisième pro‑
venance de l’armement de l’âge du Fer recensé en 
France, après les découvertes en milieu terrestre ritua‑
lisé : sanctuaire et funéraire.

La définition utilisée ici pour le terme “enfouis” 
n’exprime pas simplement le fait que les objets aient 
été retrouvés en contexte terrestre, mais plutôt qu’ils  
ont été à l’origine volontairement déposés dans ce 
milieu. Par exemple, le casque d’Amfreville‑sous‑les‑
Monts, découvert sous plusieurs mètres de terre, fut à 
l’origine déposé dans un bras actif de la Seine (Kruta 
1978) et il ne doit donc pas être enregistré en tant que 
“enfoui”, mais en tant que “immergé”. L’épée à poignée 
anthropomorphe de Saint‑André‑de‑Lidon, retrouvée 
en surface en plein champ après y avoir été déposée 
par un épandage de boue de drague, aurait également 
pu être interprétée comme enfouie. Mais la patine de 
l’objet était caractéristique des découvertes faites dans 
les fleuves, ce qui a permis sa réinterprétation (Duval et 
al. 1986). Ces définitions sont donc très théoriques et il 
ne faut pas se focaliser sur le seul milieu de découverte 
actuel des artefacts.
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Milieu terrrestre 1441 1306 2612 940 63 109 6471

Milieu humide 8 271 363 278 4 84 1008

Milieu humide sans la source de la Douix 8 119 363 278 4 84 856

1. Représentation graphique 
proportionnelle de la variation de 
la composition des dépôts entre 
milieu humide et milieu terrestre 
(DI = Divers et indéterminés ; 
EP = Éléments de parures et 
accessoires vestimentaires ;  
Fo = Fourniment ;  
OA = Outillage et artisanat ;  
Tr = Transport ;  
UD = Ustensiles domestiques) 
(Th. Le Cozanet).
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tions rituelles différentes. Cela répond simplement à 
notre volonté de différencier les dépôts réalisables au 
quotidien des dépôts plus exceptionnels. Les dépôts 
de la Motte‑en‑Champsaur au quartier de Roussier 
(Barge 2011) ou à Ertsfeld en Suisse (Wyss 1975), ont 
bénéficié d’une logistique importante lors de leur réa‑
lisation. Dans le cas du dépôt de Roussier, les objets 
ont été retrouvés sous un bloc de plusieurs centaines 
de kilos.

Le caractère “anthropique” des contextes de dépôt 
est défini par la présence à proximité d’une occupation 
humaine (habitat, nécropole, sanctuaire…) ou que le 
dépôt est directement réalisé dans une structure artifi‑
cielle (conduite de fontaine, rempart…). La cachette 
d’outils du Fort Harrouard à Sorel‑Moussel en Eure‑
et‑Loir en est un bon exemple puisque ce dépôt a été 
accompli dans la “cave” d’un bâtiment de La Tène D 
(Philippe 1936).

Dans la catégorie des dépôts en milieu naturel, 
on peut distinguer différents contextes : les marais 
ou tourbières, comme à Saint‑Molf en Loire‑Atlan‑
tique (Santrot, Santrot 1999) ou la haute montagne, 
comme à Auzet dans les Alpes‑de‑Haute‑Provence 
(Salviat 1967).

MISE EN PLACE DE LA MÉTHODE  
ET PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

La nomenclature chronologique que nous emploie‑
rons dans notre propos est une adaptation du système 
français (Hallstatt moyen, final, La Tène ancienne, 
moyenne et finale) à la nomenclature allemande (A‑B‑
C‑D) pour pouvoir intégrer toutes les découvertes 
anciennes et récentes. Ainsi, on distinguera les dépôts 
des Hallstatt C et D, des dépôts de La Tène A‑B, des 
dépôts de La Tène C et enfin de La Tène D. Les décou‑
vertes de La Tène A et de La Tène B sont rassemblées 
pour faciliter l’intégration des découvertes anciennes, 
datées de La Tène ancienne ou I.

Un corpus à l’échelle nationale

Cet inventaire a été créé dans le cadre de nos 
travaux de master 2, sur les dépôts non funéraires à 
composante métallique aux âges du Fer en France 
(Le Cozanet 2012), à l’exclusion des dépôts de type 
launacien, des haches à douille armoricaines et des 
dépôts intégralement monétaires. Il a été réalisé à 
partir d’un large panel d’inventaires, de catalogues 
ou de corpus d’étude, ce qui a permis un examen 
des dépôts non funéraires en considérant une 
échelle géographique large et un intervalle chrono‑
logique important. Le résultat est un inventaire de 
180 sites archéologiques au sein desquels se répar‑

Définir et différencier le caractère  
du comblement du dépôt

La deuxième distinction est relative aux modali‑
tés de comblement. Il existe durant l’âge du Fer des 
pratiques d’exposition à l’air libre, sous des formes 
diverses (Brunaux 1999 ; Garcia et al. 2010). Il est 
important alors de distinguer les dépôts qui ont été 
originellement et volontairement placés en terre, des 
dépôts dont l’enfouissement n’a pas suivi directement 
la mise en place originelle des objets. Le comblement 
involontaire peut être naturel comme c’est le cas pour 
le dépôt de la faille de La Chuire à Hyères‑sur‑Amby 
(Perrin 1990), mais il peut être aussi anthropique 
comme c’est le cas pour certains dépôts métalliques 
de sanctuaires laténiens (Bataille 2008). Dans le cadre 
de pratiques rituelles les objets peuvent avoir été 
exposés à l’air libre puis avoir chu au sol et avoir été 
enfouis progressivement de manière naturelle, mais 
ils peuvent aussi avoir été enterrés dans les structures 
excavées suite au démantèlement du sanctuaire. Ce 
questionnement ne trouvera de réponses qu’à partir 
de comparaisons intrasites et d’analyses macrosco‑
piques fines des mobiliers et de leurs surfaces, pour 
pouvoir examiner des différences de conservation, 
de patine, etc. Seules ces traces pourront identifier 
des différences de pratiques post‑dépositionelles à 
l’échelle d’un même site et seules ces traces permet‑
tront de conclure sur le caractère volontaire ou non 
du comblement (Bataille ce volume).

L’intentionnalité d’enfouissement est plus simple 
à mettre en évidence pour les dépôts terrestres du 
fait de la qualité des données. Pour réellement pou‑
voir statuer sur la nature du comblement, il faut 
analyser plusieurs choses ; par exemple l’homogé‑
néité du comblement ou encore sa datation. Pour 
cela les études micromorphologiques sont utiles. 
Ces critères sont primordiaux, notamment lors de 
trouvailles d’objets isolés, et ils permettent de vali‑
der le caractère intentionnel du dépôt afin d’exclure 
les interprétations de relégation en tant que rejet 
détritique (Nillesse 2006).

Distinguer des dépôts  
à partir de leur environnement proche

La dernière distinction repose sur l’environnement 
proche du dépôt en opposant deux catégories : envi‑
ronnement anthropique et environnement naturel. 
Cette distinction fait suite aux découvertes récur‑
rentes de dépôts dans des contextes difficiles d’accès 
et/ou à forte symbolique naturelle : grotte, haute mon‑
tagne… et nous est apparue significative. Ce type de 
distinction n’est pas interprétatif et ne représente 
pas forcément le témoignage de rites ou d’inten‑



69

Quelle méthode pour étudier les contextes de découverte des dépôts à composante métalliQue ?

2. Carte générale et diachronique des dépôts non funéraires à composante métallique constituant le corpus d’étude (Th. Le Cozanet).

tissent 224 dépôts, avec des contextes différents de 
découvertes (sanctuaire, passage à gué, grotte, puits, 
fontaine…) (ill. 2). La Corse est la seule région ne 
disposant d’aucun dépôt de ce type en l’état actuel 
de la recherche. À l’inverse, les régions où sont 
recensées le plus de trouvailles sont la Bourgogne, 
les Pays de la Loire, le Centre, l’Île‑de‑France et le 
Poitou‑Charentes.

Chronologiquement (ill. 3), ce corpus se divise 
en 41 dépôts datés du Hallstatt, dont quatre sans plus 
de précision, et 181 dépôts de La Tène dont 33 sans 

plus de précision. Plus exactement, 12 découvertes 
sont inventoriées au Hallstatt C, 25 au Hallstatt D, 35 
à La Tène A‑B, 27 à La Tène C et 88 à La Tène D. Mal‑
gré une diminution du nombre de dépôts attestés lors 
de La Tène C, on remarque – après pondération des 
découvertes par le nombre de siècles – une croissance 
ininterrompue du nombre d’objets déposés durant 
l’âge du Fer. Cela peut s’expliquer par la diffusion et 
l’enrichissement progressif en métal de l’ensemble de 
la société (la même observation a déjà été faite pour le 
Bronze final [Pennors 2004]).
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découvertes datant de La Tène A‑B. Proportionnellement, 
c’est au cours du Hallstatt C que les dépositions en milieu 
humide (huit trouvailles) sont les plus nombreuses. Cette 
situation s’inverse durant le Hallstatt D, les dépôts en 
milieu terrestre représentent alors les deux tiers des pra‑
tiques reconnues (seize découvertes sur vingt‑cinq). Le 
passage au second âge du Fer s’accompagne d’une faible 
prédilection pour les dépôts en milieu humide ; bien que 
les découvertes immergées de cette période soient les 
plus nombreuses, elles ne représentent qu’à peine plus 
de la moitié des pratiques de La Tène A‑B. Par la suite, ce 
sont les dépôts enfouis qui seront privilégiés, à hauteur 
de 74 % à La Tène C (20 dépôts) et 85 % à La Tène D (75 
dépôts), au détriment des dépôts immergés.

Au Hallstatt C il est difficile de mettre en évidence 
des concentrations géographiques du fait du faible 
nombre de découvertes (ill. 5). Les dépôts immergés 
sont répartis de manière hétérogène sur le territoire, 
sans relation apparente avec les dépôts enfouis. Il appa‑

Résultats de l’étude chronologique et spatiale

Les découvertes en milieu enfoui ou immergé

Cette étude des milieux de déposition ne se bas 
pas tant sur l’intentionnalité du dépôt, mais plutôt sur le 
contexte de découvertes des objets. Elle montre globa‑
lement une prédominance des pratiques de dépôts en 
milieu terrestre durant l’âge du Fer, qui représentent en 
effet 64,3 % des pratiques recensées (ill. 4). Ce constat 
global cache néanmoins de fortes nuances. Du Hallstatt 
C à La Tène A‑B, la proportion d’enfouissements est qua‑
siment égale à celle des immersions, alors que durant La 
Tène C‑D, les pratiques d’immersion semblent devenir 
minoritaires, ne représentant plus que 23 % des décou‑
vertes. Une croissance continue du nombre de trouvailles 
réalisées en milieu terrestre est observable durant l’âge du 
Fer, alors que le nombre de dépôts immergés évolue de 
manière irrégulière, caractérisée par un pic quantitatif de 
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la Vienne (Charbonneau‑Lassay 1915). À l’inverse, 
durant La Tène A‑B, on constate une forte concentra‑
tion de découvertes immergées à l’est de la France, 
autour des haut et moyen bassins de la Saône.

Durant La Tène C et La Tène D, la moitié ouest du 
territoire concentre la majorité des effectifs de dépôts 
recensés. La Seine semble toujours agir comme sépara‑
teur avec des pratiques équilibrées entre enfouissement 
et immersion à l’est et des dépôts majoritairement 
enfouis à l’ouest.

raît seulement que les dépositions dans l’eau sont plus 
généralement réalisées dans la moitié ouest du terri‑
toire.

Au Hallstatt D, les seuls dépôts immergés reconnus 
ont été enregistrés dans la moitié nord du territoire 
avec la Seine comme limite. À l’est, moins de 10 % 
des dépôts sont immergés alors qu’ils représentent 
83 % des découvertes à l’ouest. Les seuls dépôts 
enfouis de cette région sont ceux de Saint‑Gérons 
dans le Cantal (Milcent 2004) et de Loudun dans 
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6. Évolution chronologique 
de la distinction entre 
comblements volontaires et 
involontaires (Th. Le Cozanet).

Étude des modalités d’enfouissement

L’intentionnalité du comblement du dépôt est très 
dépendante de la qualité des données, surtout lorsque 
l’on traite des découvertes anciennes et fortuites. Pour 
les trouvailles en milieu humide, si elles ont été décou‑
vertes en eau vive, elles sont considérées comme 
enlisées involontairement. C’est le cas par exemple des 
fibules de Châtillon‑sur‑Seine qui ont été piégées natu‑
rellement par l’accumulation progressive du sédiment 
de la Douix (Buvot 1998). En ce qui concerne les pas‑
sages à gué, sauf mention contraire, les comblements 
seront considérés comme involontaires également. 
Enfin, même si c’est plus rare, signalons l’existence de 
dépôts à comblement volontaire en milieu humide, 
comme c’est le cas de la déposition d’un anneau de 
jambe dans une conduite de captage à Espaly‑Saint‑
Marcel en Haute‑Loire (Milcent 2004).

Les rites de dépôts de l’âge du Fer semblent glo‑
balement privilégier les comblements volontaires, à 
l’exception notable de La Tène A‑B (ill. 6). Au Hall‑
statt C, les découvertes comblées volontairement et 
involontairement sont équivalentes en nombre, alors 
qu’au Hallstatt D on note une nette prédilection pour 
les pratiques de comblement intentionnel. Le passage 
à La Tène A‑B inverse cette tendance, le nombre de 
dépôts témoignant d’un comblement involontaire 
augmente jusqu’à représenter 71 % (25 découvertes) 
des pratiques. Cette augmentation est suivie d’une 
diminution continue jusqu’à La Tène D. Cette période 
représente proportionnellement la part la plus faible 
de dépôts involontairement comblés, probablement à 
mettre en rapport avec le développement des sanc‑
tuaires (Bataille 2008) et la croissance du nombre de 
dépôts en contexte domestique (Nillesse 2006).

Une analyse spatiale a été réalisée (ill. 7). Elle 
permet de mettre en évidence au Hallstatt C une prépon‑

dérance de dépôts comblés involontairement au sud de 
la Loire, alors que les dépôts comblés volontairement 
sont aux deux tiers retrouvés au nord de la Loire.

Ensuite, une séparation est‑ouest très nette des 
pratiques se distingue durant le Hallstatt D. Elle se 
caractérise par une majorité de dépôts comblés 
volontairement à l’est, alors qu’à l’ouest la majo‑
rité des dépôts sont comblés involontairement. Elle 
s’accompagne également d’une concentration de 
dépôts comblés volontairement apparaissant autour 
des sources de la Seine et de sa confluence avec 
l’Yonne. Les dépôts à comblement involontaire se 
regroupent quant à eux à l’ouest de la Seine, entre la 
Vienne et la Seine‑Saint‑Denis. En effet, aucun dépôt 
à comblement intentionnel n’a été recensé au sein 
de cet espace.

À La Tène A‑B, les dépôts à comblement involon‑
taire, en forte augmentation, sont répartis de manière 
homogène sur le territoire, alors que les dépôts com‑
blés volontairement sont majoritairement localisés 
dans les régions Centre et Île‑de‑France.

À La Tène C le territoire est très fortement divisé, 
avec encore ce rôle de frontière pour la Seine. À l’ouest, 
les dépôts sont comblés volontairement à deux seules 
exceptions : Artonne dans le Puy‑de‑Dôme (Milcent 
2004) et Nantes en Loire‑Atlantique (Santrot, Santrot 
1999). À l’est, les dépôts sont comblés involontairement, 
à l’exception du dépôt de Cottevrard en Seine‑Maritime 
(Dorion‑Peyronnet 2009). Ce constat perdure durant La 
Tène D, puisque la Seine agit toujours comme sépara‑
teur. À l’est, la majorité des découvertes est comblée 
involontairement. À l’ouest, le comblement est exclu‑
sivement volontaire, si ce n’est trois entités recensées 
à la frontière entre le Poitou‑Charentes et l’Aquitaine : 
à Rancogne (Gomez de Soto 2006) et Saint‑Simon 
(Gendron et al. 1986) en Charente, et Soulac‑sur‑Mer 
(Moreau et al. 1995) en Gironde.
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7. Répartition géographique des pratiques de dépôts à comblement volontaire ou involontaire à l’âge du Fer (Th. Le Cozanet).
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anthropiques et naturels 
(Th. Le Cozanet).

Étude de l’environnement proche des trouvailles

Globalement, durant l’âge du Fer, on remarque 
que le nombre de dépôts retrouvés en environne‑
ment naturel (60 %) est légèrement supérieur à celui 
des dépôts retrouvés à proximité d’une occupation 
ou dans une structure artificielle (40 % ; ill. 8, 9), les 
deux seules exceptions existantes étant les dépôts 
de Clamecy dans la Nièvre et de Cheny dans l’Yonne 
(Chevrier 2006). Le passage au second âge du Fer s’ac‑
compagne d’une diminution du nombre de dépôts en 
contexte naturel qui se poursuit durant La Tène C et 
cette pratique deviendra très largement minoritaire à 
La Tène D.

Plus précisément encore durant le second âge 
du Fer, la distinction entre ces deux types d’environ‑
nement n’est pas du tout discriminante. Durant La 
Tène A‑B et La Tène C, les pratiques sont réparties 
de manière homogène sur l’ensemble du territoire. 
C’est seulement à La Tène D qu’une véritable dif‑
férenciation spatiale apparaît, centrée notamment 
autour des bassins de la Loire et du Doubs. Cet axe 
sépare le territoire en deux. Au nord, une majorité 
de dépôts sont faits en environnement anthropisé, 
à hauteur de 75 % du corpus, alors qu’au sud ils 
n’en représentent plus que 37 %. Plus précisément 
encore, on remarque une concentration de dix‑sept 
trouvailles en contexte anthropique dans le nord du 
bassin de la Seine, alors que la moitié sud du bassin 
de la Seine et de l’Yonne constitue une zone mixte où 
sont autant recensés des dépôts de type naturel que 
de type anthropique. Pour le quart nord‑ouest du ter‑
ritoire, les dépôts trouvés en Bretagne ont aux trois 
quarts été découverts dans des contextes exempts 
d’occupation humaine. En ce qui concerne le sud 

de la Loire et du Doubs, la description de la carte est 
plus aisée ; il semble que la majorité des dépôts en 
contexte naturel se localisent dans le quart sud‑ouest 
du territoire, alors qu’une concentration importante 
de dépôts en contexte anthropique apparaît autour 
de la plaine de Luçon, entre les Deux‑Sèvres et la 
Vendée.

L’apport de l’outil statistique

Après les études chronospatiales des différentes 
catégorisations contextuelles, le croisement des don‑
nées s’impose pour faciliter leur compréhension et 
leur interprétation (Cibois 2000, p. 5).

L’analyse factorielle des correspondances des 
dépôts des âges du Fer en France (ill. 10) met en évi‑
dence une franche séparation des pratiques. En effet, 
bien que ce graphique ne se limite qu’à deux facteurs 
d’analyse, elle reste pertinente ; les facteurs 1 et 2 sont 
prévalant, leur contribution à l’analyse représente 
99 %. Les autres facteurs sont alors statistiquement 
négligeables et ne sont pas les présentés. D’après le 
facteur 1, les pratiques du Hallstatt D semblent très 
proches de celle de La Tène A‑B et légèrement plus 
éloignées de celles du Hallstatt C. Cette proximité 
repose sur une prévalence durant ces périodes du 
dépôt en environnement naturel, en milieu humide et 
comblé involontairement. Les ensembles de La Tène 
C et de La Tène D sont également très proches, carac‑
térisés par des découvertes en milieu anthropique 
enfouies en milieu terrestre et comblées volontai‑
rement. La prise en compte du facteur 2, moins 
représentatif, est utilisée pour affiner les résultats. Il 
permet de rapprocher les découvertes de La Tène A‑B 
et La Tène C.
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9. Répartition géographique des pratiques de dépôts en environnement anthropique ou naturel à l’âge du Fer (Th. Le Cozanet).
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10. Analyse factorielle des 
correspondances des données 
contextuelles des dépôts à 
composante métallique des âges 
du Fer (Th. Le Cozanet).

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

L’expertise détaillée de ce corpus et de ses modali‑
tés de répartition spatiale et chronologique par rapport 
au contexte, au comblement et au cadre environnant, 
doit être assortie d’une mise en perspective des résul‑
tats par rapport au contexte chronoculturel au sein 
duquel il se place.

Mise en perspective de ces résultats

Malgré l’incertitude des datations des dépôts 
découverts anciennement et la relative faiblesse quan‑
titative du corpus, cette étude met en évidence de 
grandes tendances pendant le premier âge du Fer. En 
termes de pratique de dépôts cela s’exprime notam‑
ment par une proximité des découvertes du Hallstatt D 
et de La Tène A‑B et celles de La Tène C et de La Tène 
D au niveau de leurs critères contextuels, alors que les 
pratiques du Hallstatt C s’en démarquent nettement, 
comme le montre la surreprésentation des dépôts 
immergés dans des contextes naturels. C’est proba‑
blement le signe que, malgré des bouleversements 
culturels qui peuvent paraître très brutaux à la lecture 
de la littérature archéologique, les rites évoluent de 
manière plus douce.

Quelques conclusions peuvent être amorcées. La 
première est que, malgré la faiblesse quantitative du 
corpus du premier âge du Fer, les pratiques restent 
proches entre elles. En effet, lorsque l’on ne considère 
que les différences concernant le milieu et le mode de 
comblement, la même segmentation du territoire appa‑

raît autour de l’est du bassin de la Seine, même si lors 
du passage entre le Hallstatt C et le Hallstatt D, apparaît 
distinctement un déplacement des concentrations de 
dépôts du centre‑ouest vers l’est du bassin de la Seine.

La Seine agit alors durant cette période comme une 
séparation. Elle est caractérisée, à l’est par des dépôts 
généralement enfouis et comblés volontairement, et à 
l’ouest par des pratiques majoritaires d’immersion et de 
comblement involontaire. Ce rôle potentiel de la Seine 
en tant que marqueur territorial semble assez impor‑
tant, puisque malgré les nombreux bouleversements 
culturels perceptibles archéologiquement durant huit 
siècles, ce marqueur reste présent. C’est d’autant plus 
étonnant que le réseau hydrographique de ce terri‑
toire est important et varié et que la Seine est l’unique 
fleuve possédant ce rôle de frontière durant la période 
considérée. Ce constat est peut‑être à mettre en rap‑
port au premier âge du Fer avec les développements 
contemporains des cultures Marne‑Moselle et du Jura, 
archéologiquement reconnues comme “concurentes” 
du complexe Atlantique (Brun 1988).

L’étude des dépôts laténiens est plus délicate car 
l’augmentation et la généralisation des dépôts sur le 
territoire et l’état actuel de la recherche brouillent leur 
interprétation. Néanmoins, on remarque spatialement 
durant La Tène A‑B une organisation semblable à celle 
du Hallstatt D qui confirme la proximité statistique 
observée à travers l’analyse factorielle des corres‑
pondances (AFC). Cette proximité dans la répartition 
spatiale des découvertes se définit par une concen‑
tration particulière de dépôts autour du bassin de la 
Seine, accompagnée d’une division est‑ouest des 
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Perspectives de l’étude des contextes de dépôts 
métalliques de l’âge du Fer

Cette proposition de méthode d’étude des dépôts 
de l’âge du Fer à partir de leurs données extrinsèques 
ne représente qu’un nouveau jalon de cette recherche 
très dynamique (Nicolai 2009 ; Testart 2012) et, face à 
ces résultats, les pratiques de dépôts semblent com‑
plexes et multiples. L’interprétation des pratiques 
rituelles à partir des contextes de découvertes ne 
constitue qu’un travail préliminaire nécessaire à la 
compréhension des dépôts métalliques. Ces pratiques 
ne pourront être déchiffrées qu’en les analysants dans 
leur ensemble, en adjoignant à cet examen des don‑
nées extrinsèques, une analyse fine et détaillée des 
données intrinsèques de chaque dépôt (nombre d’ob‑
jets, types d’objets, matériaux, etc.).

Cette recherche est en cours de réalisation dans 
le cadre d’un travail de thèse commencé en 2013 et 
intitulé « Immergés dans les eaux, enfouis dans la terre. 
Études comparatives du mobilier métallique provenant 
des contextes non funéraires de l’âge du Fer (viiie-ier s. 
av. J.-C.) ». Cette thèse permettra en particulier de se 
focaliser sur la comparaison entre les trouvailles en 
milieu humide et les découvertes en milieu terrestre. 
Ce type de recherche commun à l’étude des dépôts 
de l’âge du Bronze (Torbrügge 1960 ; Pennors 2004) 
est encore inédit pour l’âge du Fer. Les objectifs de la 
comparaison de ces pratiques sont multiples, il s’agi‑
ra d’abord de proposer une restitution dynamique de 
l’évolution de ces phénomènes, puis nous apporte‑
rons des éléments de compréhension nouveaux non 
seulement sur ces pratiques rituelles, mais surtout sur 
l’organisation territoriale, socio‑économique et cultu‑
relle de ces sociétés.

choix contextuels de dépôt, reposant sur une prédi‑
lection à l’est des pratiques en contexte anthropique 
et volontaire enfoui. Aussi, des prémices de groupes 
très homogènes apparaissent en parallèle, notamment 
dans les Alpes (Barge 2011) et dans le bassin de la 
Saône, mais il nous faudra élargir le corpus pour tester 
ces hypothèses, notamment en incluant des compa‑
raisons avec le corpus suisse, géographiquement et 
culturellement proche.

Durant les périodes plus récentes, La Tène C et 
La Tène D, on enregistre encore une division est‑ouest 
par rapport à la Seine, caractérisée à La Tène C par 
une prédilection des dépôts comblés volontairement 
à l’ouest, alors qu’ils sont comblés involontairement à 
l’est. Durant La Tène D, cette division est encore plus 
nette, surtout lors de l’étude des distinctions entre 
comblement intentionnel et involontaire et entre 
milieu humide et milieu terrestre. Ce constat n’est 
pas anodin puisqu’il repose sur un ensemble de 113 
découvertes, soit plus de la moitié du corpus de l’âge 
du Fer. L’interprétation en est de fait plus complexe. 
Cette situation peut être le résultat de l’état actuel 
de la recherche car l’est de la France a fait l’objet 
de nombreuses campagnes de suivi de dragages 
(Dumont et al. 2006). Il ne faut cependant pas écar‑
ter l’hypothèse d’une séparation “rituelle” entre l’est 
et l’ouest de la France, avec la Seine comme axe de 
rupture. Cette théorie peut notamment être étayée par 
la carte de répartition des différents types de sanc‑
tuaires réalisée par G. Bataille (2008, fig. 137, p. 225) 
où est discernable à l’est du bassin parisien une pré‑
dilection pour les sanctuaires de type I – c’est‑à‑dire 
avec un mobilier principalement constitué de fourni‑
ment – juxtaposable avec la division est‑ouest décrite 
précédemment.

v
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Pour la quatrième fois en l’espace de quelques années, Bibracte a accueilli, les 2 et 3 février 
2012, une rencontre concernant la pratique des dépôts rituels dans les sociétés protohistoriques. 

La tenue de la table ronde prenait place parmi les activités d’un Groupement de Recherche 
Européen du CNRS, intitulé « Les Celtes en Europe » et coordonné, entre 2009 et 2012, par  
Jean-Paul Guillaumet (CNRS, UMR ArTeHiS Dijon). Ce groupement, dont la constitution reposait en 
grande partie sur les dynamiques européennes impulsées par Bibracte en matière d’archéologie 
celtique, avait retenu comme thématique principale la « méthodologie d’étude des mobiliers par 
catégories » et la caractérisation des assemblages de mobiliers, comme marqueurs de faciès 
culturels, ou d’activités particulières, reflétant l’identité des populations. L’analyse des usages 
funéraires, en matière de déposition d’objets dans les sépultures, et celle des pratiques aboutissant 
au dépôt de lots de mobiliers dans divers contextes permettaient donc d’illustrer différents 
aspects de cette thématique. Et c’est aussi conformément à l’esprit du GDRE que les initiateurs 
de la table ronde ont choisi de privilégier les questions méthodologiques, à partir d’une réflexion 
sur les catégories d’objets, puis sur les modalités de leur regroupement et la composition des 
assemblages, pour parvenir enfin à tenter de décrypter les pratiques sous-jacentes à travers une 
approche taphonomique des contextes de déposition et de découverte.

Spécialistes, pour deux d’entre eux, d’archéologie funéraire (Jenny Kaurin et Stéphane Marion), 
 et pour le troisième (Gérard Bataille) des dépôts métalliques en sanctuaires, les trois co-organisateurs 
ont su unir leurs centres d’intérêt et leurs compétences pour proposer une approche globale de 
ces phénomènes, qui s’inscrit dans une démarche “d’archéologie du rite”, telle que définie, à la 
suite de John Scheid, par quelques chercheurs depuis une quinzaine d’années.
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